
PORTEZ VOS EP2 
POUR VOTRE SANTé  
ET BIEN êTRE !
NE PAS PORTER SES PROTECTionS CONSTITUE  
UNE INFRACTION AU CODE DU TRAVAIL*

B Comment mettre mes protections EP2 ?

Afin d’identifier l’obturateur droit, un marquage rouge est gravé sur la valve, et un marquage bleu pour 
le côté gauche. 
Tirer légèrement le lobe de l’oreille vers le bas, puis, en le tenant par l’attache cordon,  
insérer la protection en commençant par le conduit. Exercer ensuite une rotation modérée pour finir de 
mettre le bouchon en place et caler l’ensemble dans le creux de l’oreille.  
Prendre soin de bien positionner la partie haute du bouchon derrière la plissure de l’oreille (« hélix »)

C Comment retirer mes protections EP2 ?  

Ne pas tenter d’enlever ses protecteurs en tirant sur le cordon (celui-ci est prévu pour se désolidariser 
de l’EP2 en cas de traction brutale). Prendre le bouchon par sa « anse » transparente, puis tirer vers 
l’exterieur tout en exerçant une rotation modérée.

D Comment fonctionne le filtre à double atténuation ?  

Vous pouvez ajuster le niveau sonore grâce au filtre variable (molette en laiton). Pour un réglage plus 
facile et équilibré, utilisez la même main pour régler la molette droite puis la molette gauche, visser le 
bouton de la molette complètement pour obtenir l’atténuation la plus forte et dévisser légèrement ou 
complètement pour obtenir une atténuation plus faible (conversation possible).

e Comment entretenir mes protections EP2 ?  

Au quotidien : laver les EP2 à l’eau chaude de préférence, ou eau légèrement savonneuse, ou 
par nettoyage à l’aide de lingettes désinfectantes. N’utilisez aucune autre substance chimique pour 
nettoyer vos protections. Cette opération peut être répétée autant de fois que nécessaire sans risque 
d’endommager l’EP2. Veillez à contrôler l’entrée du canal et le déboucher si nécessaire à l’aide d’un 
trombone ou d’une pointe fine.

Une fois par trimestre : placer la paire d’EP2 dans un récipient d’eau tiède avec une pastille 
effervescente antibacterienne fournie dans la pochette cuir, pendant au moins une heure.  
Rincer ensuite sous l’eau tiède et bien sécher. Veillez à ce qu’aucun résidu ne reste dans les conduits.  
Précautions :
 -  Ne pas réutiliser la solution antibacterienne
 -  Ne pas avaler ou laisser à la portée des enfants
 -  Ne pas laisser tremper avec le cordon. L’enlever avant chaque nettoyage trimestriel en tirant 
un coup sec sur le cordon ; puis, après le nettoyage, réinsérer le cordon dans sa anse et refixer celle-ci 
dans le logement prévu à cet effet.

F Que faire en cas de pertes de mes protections EP2 ?

Adressez vous à votre responsable qui détient vos empreintes réalisées par l’audioprothésiste afin qu’il 
nous les adresse pour refabrication à l’identique et très rapidement.

*OBLIGATIONS LEGALES des employeurs :  
La mise à disposition de protections antibruit est obligatoire à partir de 80 dB(A) en bruit constant et 135 dB en bruit 
de crête. Le port est obligatoire à partir de 85 dB(A) en bruit constant et de 137 dB en bruit de crête. 
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« En voiture,  
on met sa ceinture ; 
en moto, on met son casque ; 
au travail, on met ses protections » 


